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Pour certains, les cadres seniors sont un peu
comme les éoliennes : Ils ont beaucoup de qualités
mais paradoxalement, ils ne sont pas toujours …
désirés ! Nombreux sont ceux qui  en BSCC – BGPN
- dans les filières support - nous témoignent de
leurs difficultés dans le dernier quart de leur
carrière, notamment par une dégradation de leurs
conditions de travail et de rémunération. Pour
l’exemple une part variable qui ne bouge pas ou
une rémunération qui malgré l’inflation n’évolue
quasiment plus.

Pour la CFE-CGC, les postiers séniors méritent mieux qu’une sortie des effectifs pour
toute réponse à leur fin de carrière. Alors que la réforme des retraites se met en
place progressivement, ses conditions de mise en œuvre ne semblent pas toujours faire
consensus dans l’entreprise. 

Dans ces conditions, le TPAS (qui est prolongé en 2024 grâce à l’avenant de l’accord La
Poste engagée avec les Postiers - mais les conditions seront connues en janvier) est
toujours plébiscité auprès des Organisations Syndicales par de nombreux cadres
seniors. La Poste, quant-à-elle, y voit un outil essentiel dans un contexte d’attrition de ses
activités historiques, lui permettant de baisser ses effectifs et de remplacer ses salariés mieux
rémunérés (effet ancienneté) par d’autres, moins expérimentés, donc moins payés … Tout
cela dans un contexte de crise financière et de baisse des trafics …

A contrario, les mesures incitatives relatives au bien-être et maintien dans l’emploi des
cadres seniors restent … anecdotiques. Quand elles existent, elles peinent à s’imposer sur
le terrain.

Cette problématique n’est pourtant pas nouvelle. Il y a aujourd’hui
urgence, selon la CFE-CGC, à mettre en œuvre des mesures
incitatives pour améliorer tant la reconnaissance que les
conditions de travail des cadres seniors.
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Il faut retravailler la dernière partie de carrière en capitalisant sur l’expérience et sur les
atouts de nouvelles recrues.

 A titre d’exemple, beaucoup de séniors ont des difficultés :
À mener à bien et concrétiser un projet professionnel après 60 ans ;
À obtenir une promotion ;
À se voir attribuer une part variable et une revalorisation salariale à la hauteur de leur
engagement ;
À se voir accorder un télétravail …

Ainsi, la définition d’une politique RH claire et ambitieuse à destination des cadres
séniors mérite encore aujourd’hui d’être clarifiée. 
Pour une qualité de vie et une évolution de carrière pérennes et solides, la CFE-CGC Groupe
La Poste propose la construction d’un grand accord social pour les cadres et les
encadrants dans le futur environnement CSE à La Poste. 
Il faut notamment endiguer le fléau de l’absentéisme en croissance en allant au-delà des
démarches d’excellence managériale ; censées stopper à elles seules l’hémorragie.
Promotion - formation - gestion prévisionnelle des emplois et des compétences - égalité pro -
maintien dans l’emploi des séniors - autonomie et sens au travail sont autant de sujets qui
méritent un dialogue social plus ambitieux au service des cadres et des encadrants.

La CFE-CGC demande l’ouverture d’un chantier visant à améliorer les conditions de fin de
carrière des cadres seniors, et à travailler de nouveaux dispositifs (départ progressif,
cumul emploi retraite, …). Nous demandons plus de visibilité et une véritable négociation
sur les conditions de mise en place de la Cessation Progressive d’Activité (CPA) mais aussi
sur l’amélioration des conditions de travail et de carrière des cadres qui, par choix ou
obligations, devront travailler plus longtemps, parfois même jusqu’à 67 ans.


